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Thème : “Young lawyers under attack” 
 
 
 

1. Liste des membres actifs 
 
Eric Heinke : Austria Wien, heinke@heinke.at 
 
Carmen Rodriguez : Malaga Spain 
 
Cecile Schwal : Nice, France, Cschwal-schwal-avocate.fr 
 
Amédée Kasser : Switzerland Lausanne, Kasser@ksavocats.ch 
 
Salvador Gonzales : Martin Malaga, decano@abogaciademalaga.es 
 
Josef Fox : Poland Katowice 
 
Mehmet Durakoglu : Turkey Istanbul, mehmetdurakoglu@istanbulbarosu.org.tr 
 
Sabrina de Santi : Italy Verona, desanti@lawlab.it 
 
Marc Labbe : Neuchatel Schwitzerland, ml@frotepartner.ch, vice président 
 
Bertrand Christmann : Luxemburg, b.christmann@christmannschmitt.com, président 
 
 

2. Accueil d’un nouveau membre 
 

Après le congrès de Sofia, la commission Adam Chudzinski, représentant du barreau de 
Gdansk a contacté la commission pour en devenir membre. 
 
Voici la présentation que Adam a fait circuler : 
 
Adam Chudziński – Attorney at Law, member of the Gdańsk Bar Association, graduate of the 

Faculty of Law and Administration (2013) and the Faculty of Social Sciences (2009) of the 
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University of Gdańsk. In the years 2021-2022 LL.M.  student at the Kozminski University in 

Warsaw (LL.M. in International Commercial Law). 

From 2013 active member of the Gdańsk Bar Association. Former member of the commission 

of promotion and development of the profession and from 2020 a spokesman for the Gdańsk 

Bar Association. 

 

Many years associated with international business, in particular with the financial industry. He 

has many years of experience as a lawyer, specializing in IT law, banking law, commercial 

companies law and labor law, as well as family law. Since 2019 he has been running his own 

practice. He is fluent in legal English. 

 

Privately interested in a modern approach to law, including Legal Design and the use of 

technology in the practice of the profession of Attorney at Law. 

 

Nous sommes heureux de l’accueil au sein du groupe. 

 

 

3. Compte-rendu des travaux 

 

La réunion qui s’est tenue en juin 2022 à Sofia a permis de consolider un noyau dur de 
membres actifs dont la liste est reprise ci-dessus. 
 
Il s’agit pour l’essentiel de membres nouveaux qui se sont manifestés spontanément lors du 
congrès de Sofia. 
 
Cette réunion a donc été la première réellement active depuis la reprise des congrès en 
présentiel. 
 
Comme déjà rapporté lors du précédent compte-rendu, la liste des membres inscrits avant le 
COVID s’est avérée largement obsolète. 
 
Afin de mieux faire connaissance et de délimiter le périmètre des travaux pour le futur, lors de 
la réunion du mois de juin 2022, chaque membre a d’abord été invité à se présenter et à 
évoquer les questions et problématiques relatives à la profession et qui concernent plus 
particulièrement son barreau. 
 
Au terme de ces échanges, il est vite apparu que les sujets « classiques » concernant la 
profession sont d’actualité dans la plupart des barreaux présents : 
 

- Défense des principes et spécificités de la profession, secret, monopole, indépendance 
- Problématiques liées à l’innovation technologique 
- Concurrence des acteurs non régulés, spécialisation 
- Relations avec la justice 

 
Au-delà de ces sujets, une série de questions a animé l’ensemble des barreaux présents, à 
savoir le futur et les spécificités des jeunes avocats. 
 
Au terme de la réunion, une synthèse a été faite qui a d’abord circulé entre les membres et 
transmis avant le congrès de Palerme au secrétaire de la FBE. 
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Fort de cet inventaire des questions actuelles et afin de placer les travaux de la commission 
futur dans le cadre général du congrès de Palerme, il est proposé d’appréhender ces sujets 
sous le prisme de la situation spécifique des jeunes avocats. 
 
C’est ce que doit refléter le titre de la réunion de la commission qui se tiendra à Palerme, 
« Young lawyers under attack ». 
 
Le but est d’apporter pour chaque barreau membre, réponse à un questionnaire de quinze 
questions relatives à la situation des jeunes avocats et aux enjeux spécifiques qui les 
concernent. 
 
La réunion de Palerme sera consacrée à l’analyse comparative des réponses en vue de 
dégager d’éventuelles lignes de forces communes. 
 
Ce travail devrait ensuite être alimenté par les apports écrits de chaque membre avant le 
prochain congrès, en vue d’une synthèse et si possible de recommandations. 
 
La préparation de ces travaux qui a été communiquée aux membres est jointe au présent 
rapport. 
 
 
 
 
 
 
      Bertrand Christmann 
      Commission Futur de la profession 


